
Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
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Documents constituant le sujet :  

Contexte d’enseignement   pages 2 à 3 

Dossier travail demandé      pages 4 à 7 

Dossiers ressources  

Dossier pédagogique (DP)     pages 8 à 17 

Dossier technique (DT)     pages 18 à 29 

Dossier documents réponses (DR)    pages 30 à 37 

 
 
Objectif de l’épreuve 
À partir d'un dossier technique caractéristique, fourni au candidat et comportant les 
éléments nécessaires à l'étude, l'épreuve a pour objectif de vérifier que le candidat 
est capable d’élaborer tout ou partie de l'organisation d'une séquence pédagogique, 
dont le thème est proposé par le jury, ainsi que les documents techniques et 
pédagogiques nécessaires (documents professeurs, documents fournis aux élèves, 
éléments d'évaluation). 
 

Conseils aux candidats 
Il est demandé aux candidats de : 

- lire attentivement l’ensemble des documents remis ; 
- répondre sur feuilles de copie en prenant soin d’indiquer le numéro de la 

question ; 
- rendre, avec les feuilles de copie, les documents réponses DR1 à DR3, 

complétés ou non. 
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Contexte d’enseignement 
 

Un établissement de la région Grand Est labellisé 4.0 et « lycée des métiers : 
industrie et automobile », dans lequel chaque élève entrant est équipé d’un 
ordinateur portable.  

L’établissement propose principalement des formations suivantes : 

- en maintenance des matériels : CAP maintenance des matériels de 
construction et de manutention (réservé à un public prioritaire, élèves issus de 
classes spécialisées en situation de handicap ou en grande difficulté scolaire), 
Baccalauréat professionnel maintenance des matériels option matériels de 
construction et de manutention, BTS maintenance des matériels de 
construction et de manutention ; 

- en maintenance des véhicules : baccalauréat professionnel maintenance des 
véhicules option voitures particulières ; 

- en carrosserie : baccalauréat professionnel construction des carrosseries, 
Baccalauréat professionnel réparation des carrosseries, CAP peinture en 
carrosserie ; 

- en conduite d’engins (travaux publics) : CAP conducteur d’engins. 

Les professeurs chargés des enseignements du domaine professionnel du 
baccalauréat professionnel maintenance des matériels option matériels de 
construction et de manutention ont collaboré à la rédaction d’une stratégie globale de 
formation. 

Afin de vous intégrer dans ce collectif, il est proposé de travailler sur des séquences 
d’enseignements s’appuyant sur un dossier pédagogique (DP) et un dossier 
technique (DT) traitant du système de post-traitement des gaz d’échappement (ATS) 
équipant certains engins de chantier. 

Les réflexions pédagogiques et didactiques proposées dans ce sujet doivent donc 
amener à construire une séquence de formation relative aux enseignements 
professionnels du Baccalauréat professionnel maintenance des matériels option 
matériels de construction et de manutention. 
 
L’organisation hebdomadaire de la classe de terminale Baccalauréat professionnel 
maintenance des matériels option matériels de construction et de manutention est la 
suivante : 

- en groupe, en travaux pratiques, 2 séances de 4 heures ;  
- en classe entière 2 heures (structuration des connaissances) : synthèses. 

  
Les activités pratiques à l’atelier se déroulent selon un planning prévu dans la 
stratégie globale de formation. Ce planning est déterminé en fonction des besoins 
pédagogiques, de l’agencement et des contraintes liées aux capacités d’accueil de 
l’atelier. 

EFE GMV 2
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Les plateaux techniques dédiés sont organisés de la manière suivante : 
- 1 :  espace servant d’atelier de maintenance des matériels utilisé également par 

une section de CAP conducteur d’engins ; 
- 2 :  espace à dominante hydraulique, équipé de bancs didactiques ; 
- 3 :   espace à dominante motorisation, équipé de moteurs tournants didactisés ; 
- 4 :  espace à dominante fabrication mécanique ;  
- 5 :  espace à dominante électrique, équipé de bancs didactiques. 
 

 
 

 
Les thématiques retenues par l’équipe pédagogique pour la classe de terminale 
baccalauréat professionnel maintenance des matériels option matériels de 
construction et de manutention sont les suivantes : 

- les systèmes pilotés numériquement ;  
- la motorisation électrique ;  
- les boites de vitesses robotisées et hydrauliques ; 
- la transmission hydrostatique ;  
- la régulation hydraulique Load Sensing (à régulation de charge) ; 
- la régulation hydraulique NFC (negatif flow control) ; 
- la transmission à variation continue ; 
- les technologies d’injection ; 
- les moteurs à allumage commandé, GPL, essence et gaz ; 
- les systèmes GPS ;  
- les systèmes de dépollution ; 
- les différents outils d’aide au diagnostic. 
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Dossier travail demandé 
 

Partie 1 :  Préparation  
L’objectif de cette première partie est d’identifier le cadre réglementaire d’intervention 
du professeur et de repérer les contraintes à prendre en compte pour l’organisation 
des séquences de formation du Baccalauréat professionnel maintenance des 
matériels option matériels de construction et de manutention.  

Question 1 Identifier le document réglementaire sur lequel doit s’appuyer le 
professeur pour construire les séquences de formation. 

Question 2 La construction d’une organisation pédagogique demande de prendre 
en compte des contraintes pédagogiques et fonctionnelles pour programmer les 
séquences de formation. Enoncer, en les hiérarchisant, ces contraintes. 

 
Partie 2 : Construction d’une séquence de formation 
L’objectif de cette partie est de construire une séquence pédagogique liée aux 
systèmes de dépollution qui s’appuie sur les documents techniques (DT) fournis.  

Question 3 Afin de sensibiliser les élèves à l’éducation au développement durable, 
proposer une présentation de l’évolution des systèmes antipollution concernant les 
technologies associées au moteur Diesel. 

Dans le cadre de la préparation de cette séquence, l’enseignant souhaite réaliser 
une évaluation diagnostique. Suite à une recherche en ligne, il a trouvé un 
questionnaire à choix multiples (QCM) qu’il décide d’utiliser avec les élèves.  

Question 4 Justifier le positionnement de l’évaluation diagnostique dans la 
séquence et préciser son utilité. 

Question 5 Répondre au QCM de l’évaluation diagnostique et proposer 
d’éventuelles corrections de forme sur le DR1. 

Question 6 Déterminer les différentes notions abordées dans ce QCM. 

Le bilan de l’évaluation diagnostique du groupe d’élèves est présenté sur le 
document DP7. 

Question 7 Identifier les notions non acquises et les élèves concernés. Proposer 
des pistes de remédiation. 
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Cette remédiation étant effectuée, la séquence se poursuit par quatre travaux 
pratiques (TP) permettant à chaque élève d’aborder quatre thèmes différents sur un 
cycle de quatre semaines. Les intitulés des quatre TP choisis par l’équipe 
pédagogique sont :  

- TPa : Contrôles et mesures sur les différents capteurs d’un système 
antipollution ; 

- TPb : Remise en conformité d’un système EGR ; 
- TPc : Diagnostic d’un système antipollution défaillant ; 
- TPd : Remplacement d’une pompe d’un système AD BLUE. 
 

Pour ces activités, l’enseignant a choisi de répartir les douze élèves en binômes. 
Les matériels et équipements disponibles (MED) pour cette séquence sont listés 
dans le tableau ci-dessous :  

Repère Matériels et équipements 

MED 1 Un chariot de type industriel diesel de marque KALMAR modèle DCF50-
90L, Stage 3. 

MED 2 Une chargeuse JCB 427 (AD BLUE) + outils de diagnostic constructeur. 

MED 3 Un tombereau articulé Cat 730 (AD BLUE) + outils de diagnostic 
constructeur. 

MED 4 
MED 5 

Deux moteurs support pédagogique de marque KUBOTA du type V3800 
équipés d’un système de post-traitement des gaz.  

MED 6 Un dumper de marque JCB HI-VIZ 9T, Euro3B Tier 4 final + outils de 
diagnostic constructeur.  

  

Question 8 Afin de vérifier la faisabilité de l’organisation de cette séquence, lister 
de manière exhaustive, pour chacun des TP, les matériels et équipements pouvant 
être utilisés en complétant la dernière colonne du tableau proposé en DR2. 

Question 9 Proposer une organisation permettant à chaque binôme de réaliser les 
4 TP sur 4 séances en précisant les matériels et équipements disponibles (MED) 
utilisés. Cette proposition sera présentée sous forme de tableau. 

Question 10 À partir des documents DP3 à DP6, compléter la fiche de préparation 
de séquence en DR2, en précisant : 
 

- la mise en situation proposée aux élèves ;  
- l’activité du référentiel correspondante ;   
- les tâches professionnelles ; 
- les savoirs associés. 

Question 11 À partir du DR2 et du dossier technique (DT2 à DT6), proposer pour le 
TPC un scénario pédagogique en précisant : les différentes étapes, les durées 
envisagées, les documents ressources utilisés, les activités demandées aux élèves 
et le niveau d’autonomie et de responsabilité. 
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Partie 3 : L’école inclusive  
L’objectif de cette partie est d’appréhender l’élaboration d’une séance pédagogique 
en incluant les principes de l’école inclusive et les besoins éducatifs particuliers de 
certains élèves. 

Question 12 En utilisant le DP1, définir la notion d’élèves à besoins éducatifs 
particuliers. Enoncer des profils (par exemple élèves primo-arrivants) qui peuvent 
être rencontrés au sein d’un établissement scolaire. 

Parmi le groupe d’élèves de terminale se trouve Hugo, un élève à besoins éducatifs 
particuliers. Cet élève, issu d’une classe de terminale CAP, a intégré la classe de 
première l’année précédente. Il présente des troubles de la concentration et des 
difficultés au niveau du graphisme, un extrait de son plan d’accompagnement 
personnalisé (PAP) est donné en DP2. 

Question 13 Proposer trois adaptations possibles pour la réalisation de l’évaluation 
diagnostique (QCM) de la partie 2 en tenant compte des difficultés Hugo. 

Question 14 Dans le cadre de la réalisation du TPC à l’atelier, proposer et justifier 
trois adaptations pédagogiques possibles pour Hugo. 

 
Partie 4 : Évaluation 
L’objectif de cette partie est d’évaluer les connaissances acquises lors de cette 
séquence liée aux systèmes antipollution. 

Question 15 Réaliser la correction des deux copies d’élèves proposées en DR3. 

Question 16 Préciser les modalités de restitution de cette évaluation et indiquer les 
commentaires que pourrait faire l’enseignant. 

 
Partie 5 : Chef-d’œuvre  
La transformation de la voie professionnelle introduit la réalisation d’un chef-d’œuvre 
par les élèves en première et terminale Baccalauréat professionnel. La grille horaire 
annuelle prévoit, pour les élèves, 56 heures en première et 52 heures en terminale.  

Dans ce cadre, l’équipe pédagogique propose aux 12 élèves de réaliser en 
partenariat avec une entreprise de maintenance des matériels, un « Rebuilt » sur 
une mini-pelle de 1,3 tonnes et d’effectuer une adaptation de matériel en l’équipant 
de grilles de protection en vue de la réalisation de petits travaux de démolition. Le 
« Rebuilt » est une opération consistant à la reconstruction d’un matériel dans une 
qualité proche du neuf. 

Le matériel proposé pour ce « Rebuilt » présente un aspect esthétique défraichi 
(peinture écaillée et bosses). Le moteur est en dysfonctionnement (épaisse fumée 
bleutée). Plusieurs fuites hydrauliques (vérins) sont identifiées. 

Question 17 Justifier, du point de vue des élèves et des professeurs, la pertinence 
de ce projet dans le cadre de la réalisation du chef-d’œuvre. 

Tournez la page S.V.P.
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Question 18 Justifier de la possibilité pour le professeur de maintenance des 
matériels de réaliser en totalité ou non ce projet avec les élèves dans le temps 
imparti. Proposer éventuellement des pistes de travail collaboratif avec d’autres 
sections ou d’autres disciplines de l’établissement. 

Question 19 Quelles actions pourraient-être organisées pour valoriser le travail des 
élèves et de l’équipe pédagogique ? 
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Dossier pédagogique 
 
DP1 – Scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers  
 
La réglementation concernant les élèves à besoins éducatifs particuliers vise à 
assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves, de la maternelle au lycée, 
par la prise en compte de leurs besoins. Les éléments ci-dessous permettent d’en 
définir certains contours : 
 
Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 
Cette loi reconnait le droit à l’éducation pour tous les enfants, quel que soit leur 
handicap, comme un droit fondamental. 
« Art. L.114 : constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation 
d’activité ou restriction subie dans son environnement par une personne en raison 
d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou 
d’un trouble de la santé invalidant ». 
 
Loi du 8 juillet 2013 (Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République). Cette loi a posé les fondements de l'école inclusive en ces 
termes : « le service public reconnait que tous les enfants partagent la capacité 
d'apprendre et de progresser. Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans 
aucune distinction ». 
 
Les élèves à besoins éducatifs spécifiques ou à besoins éducatifs particuliers 
regroupent une grande variété d’élèves qui ont, de manière significative, plus de mal 
à apprendre que la majorité des enfants du même âge quand ils sont dans une 
situation particulière ou qu’ils souffrent d’un handicap qui les empêche ou les gêne 
dans leurs apprentissages. Ce sont les élèves relevant d’une situation de handicap 
(physique, sensoriel, mental), les enfants en situation familiale ou sociale difficile, les 
enfants intellectuellement précoces, les enfants nouvellement arrivés en France 
(enfants primo-arrivants), les enfants malades, les enfants du voyage, les mineurs en 
milieu carcéral. De cette obligation scolaire découle la nécessité d’adapter l’offre 
éducative à la diversité des élèves et d’individualiser le parcours scolaire.  
 
Définition du handicap : constitue un handicap, toute limitation d'activité où restriction 
de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne 
en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un 
polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. 
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DP2 – Le PAP et les propositions d’aménagements pédagogiques  
Le PAP (Plan d’Accompagnement Personnalisé) est destiné à des enfants qui, pour 
leur scolarité, ont besoin seulement d’aménagements pédagogiques. Il vise 
essentiellement un public d’enfants présentant des troubles des apprentissages. Les 
élèves bénéficiant d’un PAP ne relèvent pas forcément d’une situation de handicap 
reconnue par la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées. 

Extrait du PAP d’Hugo 

 
 
Des adaptations pédagogiques peuvent être mises en place. La liste non exhaustive 
des propositions exposées ci-dessous peut correspondre au PAP d’Hugo. 
 
ADAPTATIONS PROPOSÉES EN TRAVAUX PRATIQUES  
 
- proposer un support clair et aéré, de préférence en format A3 ; 
- ne pas forcer l’élève à lire à haute voix devant les autres ; 
- vérifier dans le cahier de texte la recopie des devoirs ; 
- laisser plus de temps pour la lecture des consignes ; 
- ne pas faire copier les énoncés ; 
- proposer l’utilisation d’une calculatrice simple ; 
- accepter un matériel informatique en classe ; 
- prendre en compte la difficulté de traçage dans la réalisation de schéma ou de dessins.  
 
ORGANISATION ATELIER  
 
- seuls les outils nécessaires sont sur son poste de travail ; 
- utiliser le plus possible un emploi du temps pour visualiser les activités à venir ; 
- donner moins de devoirs à la maison (surcharge horaire avec orthophonie et autres prises en 
charge) mais exiger une certaine qualité ; 
- assister l’élève dans les opérations de démontage. 
 
ÉVALUATION 
 
- réaliser l’évaluation en adéquation avec les aménagements d’examen de l’apprenant ; 
- d’une manière générale, valoriser les connaissances par le verbal ; 
- donner plus de temps ou diminuer la quantité de travail tout en restant exigeant sur la qualité, en 
restant conforme aux attendus des évaluations terminales ;  
- lorsque l’évaluation consiste à répondre à des questions sur un texte, faire lire ou lire les questions 
avant le texte ; 
- répartir les évaluations dans le temps (semaine, mois). 
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DP3 – Activités et tâches professionnelles 
(Extrait du référentiel des activités professionnelles) 
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DP4 (1/2) – Niveau d’autonomie et de responsabilité dans l’activité 
(Extrait du référentiel des activités professionnelles) 
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DP4 (1/2) – Niveau d’autonomie et de responsabilité dans l’activité 
(Extrait du référentiel des activités professionnelles) 
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DP4 (2/2) – Niveau d’autonomie et de responsabilité dans l’activité 
(Extrait du référentiel des activités professionnelles) 
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DP5 (1/3) – Capacités et compétences associées 
(Extrait du référentiel de certification) 
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DP5 (1/3) – Capacités et compétences associées 
(Extrait du référentiel de certification) 
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DP5 (2/3) – Capacités et compétences associées 
(Extrait du référentiel de certification) 
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DP5 (3/3) – Capacités et compétences associées 
(Extrait du référentiel de certification) 
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DP5 (3/3) – Capacités et compétences associées 
(Extrait du référentiel de certification) 
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DP6 – Savoirs associés aux compétences 
(Extrait du référentiel de certification) 
 

 
 

Relations entre compétences et savoirs associés 
Compétences  Savoirs associés 
C1.1 S4 S5 S6.2 S7 
C1.2 S4 S5.4 S7 
C2.1 S1 S2 S3 
C2.2 S1 S2 S3 S4 
C2.3 S1 S2 S3 S4 S6 
C2.4 S4 S5 S6 S7.3 
C2.5 S1 S2 S3 S4.1 
C3.1 S4 S5 S6.2 S7.3 
C3.2 S4.1 S5 S6.2 
C4.1 S4 S5 
C4.2 S2 S3 S4 S5.1 S5.4 S6 S7.2 S7.6 
C4.3 S1 S2 S3 S4 S5 S6 
C4.4 S1 S2.3 S3.3 S5 S6.2 
C4.5 S1 S5 S6 
C4.6 S1.2 S1.3 S5 S6.2 
C4.7 S1 S4.1 S5 S7.3 

Tournez la page S.V.P.
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DP7 – Évaluation diagnostique  

 
Réponses justes    

Réponses erronées  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan de l’évaluation diagnostique  
 Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 Q9 Q10 

Hugo           

Elodie           

Martial           

Baptiste           

Ismaël           

Sonia           

Hicham           

Martial           

Luis            

Maxence            

Christopher           

Dylan           
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Dossier technique 
 
1/ Généralités  

Les contraintes liées à la sécurité, à la pollution et à l’optimisation de la 
production poussent inexorablement la technologie des véhicules et des matériels de 
construction et de manutention à évoluer de manière permanente. 
 
2/ Pollution et normes 
 
Normes Stage et Tier pour les matériels non routiers 
 
Les normes Stage pour l’Europe et Tier pour les États-Unis sont des réglementations 
qui visent à préserver l’environnement et à protéger la santé de la population. Elles 
agissent directement à la source des émissions de polluants puisqu’elles 
contraignent les constructeurs de moteurs diesel à prendre des dispositions pour 
mettre sur le marché des équipements qui répondent aux critères antipollution 
qu’elles imposent. Plus qu’une formalité normative, elles amènent les constructeurs 
et les clients à réfléchir ensemble sur une nouvelle façon de travailler avec des 
engins. C’est ainsi que l’on peut voir, depuis déjà plusieurs années maintenant, des 
engins agricoles et de chantiers toujours plus innovants et aux caractéristiques 
technologiques toujours plus avancées. 
 
Les normes antipollution ne sont en effet pas seulement un vecteur de limitation 
d’émissions de particules et de ce fait de protection de l’environnement. Elles 
témoignent aussi d’une volonté, chez les différents acteurs impliqués, de parvenir à 
concevoir des engins plus propres, qui consomment moins de carburant et réduisent 
leurs nuisances sonores. 
 
Répondre à ces exigences et concevoir des moteurs diesel propres n’est pas 
forcément simple pour les constructeurs. C’est pourquoi la Directive Européenne 
2004/26/CE a mis en place une réglementation qui propose de diminuer les 
émissions de particules et d’oxydes d’azote étape par étape. Pour cette raison, cette 
norme fut baptisée « Stage » : il s’agit simplement du mot anglais pour dire 
« étape », « stade » ou « phase ». Le mot Tier, qui désigne la norme d’outre-
Atlantique, se traduit plutôt par « échelon » ou « niveau ». 
 
Stage et Tier désignent toutes deux des réglementations pratiquement identiques. 
Pour cause, les seuils et les valeurs limites définies pour limiter la pollution ont été 
édictés conjointement par l’Europe et les États-Unis. Ce sont les législations 
respectives de ces deux continents qui sont chargées de s’entendre afin d’établir les 
valeurs admissibles d’émissions de particules fines pour chaque étape de la 
réglementation. En Europe, il s’agit de la « Vehicle Certification Agency », alors 
qu’aux États-Unis c’est l’« Environnemental Protection Agency », qui définissent les 
différents éléments des normes Stage et Tier. 
 

EFE GMV 2

ETournez la page S.V.P.
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Norme EURO 6 pour les matériels routiers  
 
Une norme européenne d'émission, dite norme Euro, est un règlement de l'Union 
européenne qui fixe les limites maximales de rejets polluants pour 
les véhicules roulants neufs. Il en existe plusieurs selon le type de véhicule. Les 
normes évoluent au cours du temps et deviennent progressivement plus strictes. 
L’objectif est de réduire la pollution atmosphérique due au transport routier. 
 
Les émissions de CO2 (résultant naturellement de la combustion de matières 
carbonées) ne sont pas prises en compte dans ces normes car ce gaz n'est pas 
considéré par la législation automobile européenne comme un gaz polluant direct 
(respirer du CO2 n'est pas toxique pour l'homme et les animaux sauf à des doses 
très élevées). La surveillance des émissions de CO2 par les véhicules fait cependant 
l'objet d'autres travaux de la part de l'Union européenne. 
La norme EURO 6 est entrée en vigueur le premier septembre 2014 et est applicable 
à tous les véhicules neufs en 2015. 
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DT1 – Système de commande moteur équipé d’un système 
d’injection de fluide DEF (Diesel Exhaust Fluid) 
 
 
 

 
 
 
 
1 - unité de contrôle dosage (DCU box) ; 
2 - réservoir DEF ; 
3 - lignes d’alimentation fluide DEF ; 
4 - injecteur DEF ; 
5 - mélangeur. 
 
Le système de post-traitement de réduction sélective de catalyse nécessite un 
liquide d’échappement diesel DEF pour maintenir les émissions d’échappement à 
des niveaux conformes aux normes. Le DEF est un liquide pré-mélangé non toxique 
composé d’une solution aqueuse d’urée. 
 
 

Tournez la page S.V.P.
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DT2 (1/2) – La technologie du post-traitement sans réduction des 
oxydes d’azote 

Le moteur KUBOTA V3800 est équipé d’un système de post-traitement des gaz 
sans réduction des oxydes d’azote (NOx). Il est équipé d’un filtre à particules 
comportant deux parties : 
 

- le DOC (Catalyseur d’Oxydation Diesel) qui intervient dans la réduction du 
volume de monoxyde de carbone (CO) rejeté ; 

 
- le DPF (Filtre à Particules Diesel) qui intervient dans le piégeage des résidus 

(10 à 100 microns) résultant de la combustion du gazole et les détruit pendant 
une phase de régénération. 

 
 
Principe du post-traitement 
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DT2 (2/2) – La technologie du post-traitement sans réduction des 
oxydes d’azote 

Système de post-traitement des gaz d’échappement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Désignation N° Désignation 
1 Système d’injection à rampe 

commune  
9 Refroidisseur EGR 

2 ECU 10 Capteur de température T0 
3 Dispositif de post traitement  11 Capteur de température T1 
4 Papillon d’admission  12 Capteur de pression différentielle ƛP 
5 Soupape EGR  13 Capteur de température T2 
6 Turbocompresseur  14 Catalyseur d’oxydation diesel 
7 Capteur de débit d’air 15 Filtre à particules  
8 Refroidisseur intermédiaire    
a Ouverture de la soupape EGR b Mode d’injection 
c Angle du papillon d’admission d Débimètre d’air 
e T0 température d’échappement entrée 

DOC 
f T1 température d’échappement entrée 

DPF 
g ƛP pression différentielle du DPF h T2 température de l’échappement 

sortie DPF 

Tournez la page S.V.P.
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DT3 – Les trois types de régénération des moteurs KUBOTA 
 

Type de 
régénération 

Conditions de 
lancement 

Conditions d’arrêt  
Permission 
de travail de 
la machine  

Régénération 
automatique 

Niveau de colmatage 1 ou 2 

T° liquide de 
refroidissement supérieure 

à 65°C 

Si une des conditions 
de lancement n’est 
pas respectée, arrêt 

du processus  

oui 

Régénération 
parquée 

Niveau de colmatage 2 ou 3 

Conditions de sécurité 
respectées (se référer au 
process d’engagement de 

la procédure) 

Sollicitation de la 
commande de régénération  

Si une des conditions 
de lancement n’est 
pas respectée, arrêt 

du processus 

non 

Régénération 
manuelle 

Niveau de colmatage 4  

Conditions de sécurité 
respectées (se référer au 
process d’engagement de 

la procédure) 

Le processus de lancement 
ne peut être effectué qu’à 

partir de l’outil de diagnostic  

 

Si une des conditions 
de lancement n’est 
pas respectée, arrêt 

du processus 

non 

Nota : au niveau 5 de colmatage, la régénération n’est plus possible et nécessite le 
remplacement du FAP. 
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DT4 (1/2) – Système de commande moteur 
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DT4 (2/2) – Système de commande moteur  

Les signaux marqués d’un astérisque * sont destinés au bus de communication CAN. 
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DT4 (2/2) – Système de commande moteur  

Les signaux marqués d’un astérisque * sont destinés au bus de communication CAN. 
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DT5 (1/2) – Câblage électrique 
 
Schéma de câblage électrique 
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DT5 (2/2) – Câblage électrique 
 
Nomenclature du schéma de câblage électrique 

 

N° Désignation N° Désignation  

1 Relais principal 21 Capteur vitesse machine  

2 Pompe d’alimentation en carburant 22 Capteur de pression différentielle du 
DPF 

3 Connecteur CAN1 23 SCV 

4 Connecteur CAN 2 24 Capteur de température du 
carburant 

5 Soupape EGR 25 Capteur de température du liquide 
de refroidissement 

6 Démarreur 26 Capteur de pression de rampe 
d’injection 

7 Débitmètre d’air massique  27 Capteur de pression de 
suralimentation 

8 Papillon d’admission 28 Capteur de température d’air 
d’admission 

9 Relais de démarreur 29 Commutateur d’arrêt  

10 Batterie 30 Commutateur de régénération 

11 Relais de réchauffeur d’air 
d’admission 31 Contacteur de frein de park  

12 Réchauffeur d’air d’admission 32 Commutateur d’inhibition de 
régénération 

13 Injecteur 1 33 Contacteur de mise au neutre  

14 Injecteur 2 34 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T0) 

15 Injecteur 3 35 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T1) 

16 Injecteur 4 36 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T2) 

17 Capteur de position vilebrequin DPF Filtre à particules  

18 Capteur de position d’arbre à cames  

 19 Capteur d’accélérateur 1 

20 Capteur d’accélérateur 2 
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DT5 (2/2) – Câblage électrique 
 
Nomenclature du schéma de câblage électrique 

 

N° Désignation N° Désignation  

1 Relais principal 21 Capteur vitesse machine  

2 Pompe d’alimentation en carburant 22 Capteur de pression différentielle du 
DPF 

3 Connecteur CAN1 23 SCV 

4 Connecteur CAN 2 24 Capteur de température du 
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5 Soupape EGR 25 Capteur de température du liquide 
de refroidissement 

6 Démarreur 26 Capteur de pression de rampe 
d’injection 

7 Débitmètre d’air massique  27 Capteur de pression de 
suralimentation 

8 Papillon d’admission 28 Capteur de température d’air 
d’admission 

9 Relais de démarreur 29 Commutateur d’arrêt  

10 Batterie 30 Commutateur de régénération 

11 Relais de réchauffeur d’air 
d’admission 31 Contacteur de frein de park  

12 Réchauffeur d’air d’admission 32 Commutateur d’inhibition de 
régénération 

13 Injecteur 1 33 Contacteur de mise au neutre  

14 Injecteur 2 34 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T0) 

15 Injecteur 3 35 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T1) 

16 Injecteur 4 36 Capteur de température des gaz 
d’échappement (T2) 

17 Capteur de position vilebrequin DPF Filtre à particules  

18 Capteur de position d’arbre à cames  

 19 Capteur d’accélérateur 1 

20 Capteur d’accélérateur 2 
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DT6 (1/2) – Principe d’injection, composants principaux / capteurs / 
actionneurs    

L’ECU du moteur régule la quantité, le calage, le mélange et la pression du 
carburant injecté. Il effectue cette régulation en fonction des signaux provenant des 
différents types de capteurs.  

La régulation de la quantité de carburant injectée de base est calculée en fonction de 
l’état du moteur et de la charge qui lui est appliquée. Des corrections sont appliquées 
en fonction des paramètres tels que la température du liquide de refroidissement, du 
carburant, de l’air d’admission, de la pression d’admission...  

La régulation de l’injection ECU régule le calage du début d’excitation des injecteurs 
en déterminant, dans un premier temps, le calage de l’injection principale, puis, sur 
cette base, règle le calage des autres injections telles que les injections pilotes. 

La régulation du mélange carburant consiste à effectuer une injection pilote qui 
permet de réduire l’injection initiale au minimum en atténuant la combustion initiale 
explosive ce qui permet de réduire les NOx et le bruit. 

La régulation de la pression de carburant ECU calcule la pression de consigne de 
l’injection du carburant en fonction de la charge du moteur (dernière quantité injectée 
et régime moteur) et régule la quantité fournie par la pompe haute pression et la 
pression à l’intérieur de la rampe. 

 

Capteur de position de vilebrequin, capteur de position d’arbre à cames : 

Les capteurs énoncés ci-dessus sont des capteurs de position, constitués d’un 
aimant permanent disposé à proximité d’une roue phonique. 

 

Capteur de température d’air d’admission, capteur de température de liquide 
de refroidissement, capteur de température de carburant : 

 

Les capteurs ci-dessus utilisent 
les caractéristiques des 
thermistances, c’est-à-dire que 
leur résistance électrique varie 
en fonction de la température. 
C’est cette caractéristique qui 
est utilisée pour détecter la 
température par l’intermédiaire 
d’une tension. 

 

Tournez la page S.V.P.
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DT6 (2/2) – Principe d’injection, composants principaux / capteurs / 
actionneurs    
Capteur de suralimentation : 

C’est un capteur de pression à semi-conducteur. Lorsqu’un changement de pression 
s’exerce sur l’élément en silicium, sa résistance électrique change et cet effet piezzo- 
résistif est utilisé pour définir la valeur de la pression à l’aide d’une tension. 

Capteur de pression différentielle : 

Il détecte le ƛP entre l’entrée et la sortie du DPF. Il permet à l’ECU moteur de définir 
la saturation (PM) en particules accumulées dans le DPF à l’aide de ce signal. 

Capteur de débit d’air : 

L’information concernant la quantité d’air admise est nécessaire pour commander la 
soupape EGR et permettre la réduction des NOx.   

Capteur de levée de soupape EGR : 

Le degré d’ouverture de la soupape EGR est mesuré par 
un capteur de position de type contact qui détecte les 
mouvements de l’axe du moteur. L’axe du moteur ouvre 
et ferme la soupape en transformant la rotation du moteur 
en translation par l’intermédiaire d’un mécanisme de 
réduction à vis. 

 

 

Séparateur d’huile : 

Le séparateur retient l’huile contenue dans les gaz de fuite et les renvoie au carter 
d’huile. Les gaz de fuite sont renvoyés à l’admission d’air en amont du 
turbocompresseur. 

Soupape EGR à refroidissement à eau : 

Un système EGR (exhaust gas recirculation) prélève une partie des gaz 
d’échappement et les recycle du côté de l’admission, réduisant de fait la quantité 
d’oxygène disponible et abaissant la température de combustion, ce qui supprime la 
production d’oxydes d’azote. Deux types de système EGR existent, l’un fonctionnant 
pneumatiquement et l’autre électriquement dont la commande est assurée par un 
signal en % de RCO. 

(1) Can H, (2) CAN L, 
(3) masse, (4) alimentation 
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DR3 (1/4) – Copie de l’élève Luis (Question 15) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tournez la page S.V.P.
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Tournez la page S.V.P.

DR3 (3/4 - 4/4)

 $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ 
 $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ 
 $$$$$$$$$$  $$/$$/$$$$ 
          

  

  

  

 

Nom de famille :  
Prénom(s) :   

                          Numéro 
Inscription :         

       Né(e) le :  
Concours / Examen : ………………………………..        Section/Spécialité/Série : ……………………………………………………… 

Epreuve :  ………………………………..         Matière : …………………………..   Session : ……………………………….. 

  

  

 

(Le numéro est celui qui figure sur la convocation ou la feuille d’émargement) 

     

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage) 

 Remplir soigneusement, sur CHAQUE feuille officielle, la zone d’identification en MAJUSCULES. 
 Ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance. 
 Numéroter chaque PAGE (cadre en bas à droite de la page) et placer les feuilles dans le bon sens et dans l’ordre. 
 Rédiger avec un stylo à encre foncée (bleue ou noire) et ne pas utiliser de stylo plume à encre claire. 
 N’effectuer aucun collage ou découpage de sujets ou de feuille officielle. Ne joindre aucun brouillon. 

(Remplir cette partie à l’aide de la notice) 
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DR3 (3/4) – Copie de l’élève Hugo (Question 15) 
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DR3 (3/4) – Copie de l’élève Hugo (Question 15) 
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